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Le salon de l’immobilier marocain SMAP Immo ouvre s es portes à Paris  
pour une 7ème édition encore plus prometteuse 

�
Le Groupe SMAP annonce l’ouverture de la septième édition du SMAP Immo, le plus grand salon de 
l’immobilier marocain hors du Royaume. Ce rendez-vous incontournable et unique de par son envergure, 
a lieu au prestigieux Parc des Expositions Paris-Porte de Versailles du 21 au 24 mai 2010, avec un 
pouvoir d’attraction toujours plus accru. 
 
Le SMAP Immo Paris, sous le signe de l’excellence e t de la performance 
A Paris Porte de Versailles, sur 15.000 m2 de surface d’exposition, plus de 140 exposants de toutes les 
régions du Maroc présentent l’offre immobilière la plus complète et la plus diversifiée du marché. 48.440 
visiteurs (chiffre certifié par un organisme de contrôle indépendant) ont fréquenté l’édition 2009. Plus que 
jamais, le Groupe Smap réaffirme la puissance économique générée par le SMAP Immo Paris, un 
événement relayé de près par les principaux médias nationaux et français, plus particulièrement TF1, 
France2, France3, Le Figaro…etc. Le Smap Immo Paris, est véritablement le seul rendez-vous immobilier 
du Maroc à l’étranger de cette portée. 
 
Des visiteurs européens de plus en plus nombreux 
Constituant la plus grande vitrine de l’immobilier marocain hors du Royaume, le SMAP Immo Paris répond 
à un besoin avéré : offrir une réponse complète à toute personne intéressée par un investissement 
immobilier au Maroc. MRE de générations et de catégories socioprofessionnelles diverses, Européens 
toujours plus nombreux (soit près de 8.000 investisseurs français lors de l’édition 2009) à exprimer leur 
désir d’investir au Maroc, illustrant sans conteste, le grand succès du Smap Immo Paris.  
 
Le SMAP Immo attire aujourd’hui une large variété de visiteurs (voir annexe 1). 70 %* sont des couples 
mariés, 30% de célibataires, 33% de familles avec enfants à charge, 67% des couples sans enfant : le 
public du SMAP Immo se caractérise par sa diversité. Outre le rajeunissement observé depuis deux ans, 
une seconde tendance se fait jour : la fidélisation à long terme des investisseurs. Ceux qui ont investi au 
Maroc dans le passé n’hésitent désormais plus à acquérir un nouveau bien, témoignant ainsi de l’intérêt 
confirmé pour l’investissement immobilier dans le Royaume. Un chiffre exceptionnel : 60,4% de nouveaux 
visiteurs lors de l’édition 2009, illustre le capital dont jouit l’événement dans l’esprit du public. 
 
La demande des visiteurs est en priorité orientée vers l’acquisition d’un logement (86,7%) plutôt que vers 
l’achat d’un terrain (13,3%). Le caractère multicibles, la mixité sociale et culturelle du SMAP sont 
confirmés par les nombreuses demandes d’achat : appartement (54,1%), maison (26%), villa 14,8%). A 
noter également qu’il n’y a pas de différence notable entre la demande des visiteurs maghrébins et celle 
des visiteurs européens. 
 
Un taux d’intentions de concrétisation de 32,6% 
Le SMAP Immo constitue un véritable baromètre des investissements immobiliers étrangers au Maroc. 
Basé sur un organisme certificateur des manifestations commerciales « Expocert », l’édition 2009 a 
comptabilisé une hausse de 20% par rapport à l’édition précédente, soit 48 440 visiteurs, dont 32,6% 
envisageaient un achat soit dans l’immédiat soit au plus tard dans le courant de l’année. Le SMAP Immo 
constitue indéniablement le moyen le plus efficace pour les promoteurs immobiliers de commercialiser 
leurs projets en Europe. Il reste aujourd‘hui leur meilleur retour sur investissement. Raison pour laquelle, il 
bénéficie d’une confiance renouvelée de la part des principaux opérateurs immobiliers, mais également 
du secteur bancaire représenté par 11 banques, dont 4 française. 
 
Une offre riche et diversifiée 
Face à une demande de plus en plus diversifiée générée par l’attractivité accrue du « produit Maroc », les 
opérateurs ont considérablement élargie leur offre. La diversité géographique et le large éventail des prix 
en matière immobilière n’a jamais été aussi important. Villes impériales, balnéaires, Région nord, le 
Souss, l’Oriental... Les promoteurs immobiliers couvrent maintenant la quasi-totalité du territoire marocain 
(voir annexe 2). 
 



D’ailleurs, pour Samir El Chammah, Président Directeur Général du Groupe SMAP « L’édition 2010 
s’annonce d’ores et déjà encore meilleure que l’édition précédente, tant sur le plan quantitatif que 
qualitatif. Année après année, l’attractivité de ce salon reste intacte. » Avant d’ajouter : « Cette édition 
2010 proposera aux visiteurs une offre encore plus riche et une gamme de prix très large, en phase avec 
une demande du marché qui est toujours en hausse. » 
 
SMAP Immo, une plateforme d’échanges 
Le SMAP Immo Paris, c’est aussi un cycle de conférences enrichissantes, donnant aux professionnels de 
l’immobilier (notaires, promoteurs, constructeurs, architectes, décorateurs…etc.) l’occasion de s’exprimer 
sur les sujets faisant l’actualité et les évolutions du secteur au Maroc, et aux visiteurs l’opportunité de 
s’informer et de poser leurs questions sur les thèmes clés de l’immobilier et aussi relatifs à l’acquisition 
d’un bien immobilier. 
 
Une position de leader 
Renouvelés année après année, les succès du groupe SMAP reposent sur une expertise de pionnier, 
mais surtout sur une exigence constante de qualité, dans la conception comme dans l’organisation. Une 
expérience de quinze ans qui a permis au SMAP Immo de grandir, de s’imposer comme leader 
incontestable dans la tenue de salons immobiliers marocains hors du Royaume.  
 
Avec son réseau de partenaires, d’institutionnels, d’opérateurs publics et privés, SMAP est devenu un 
label à part entière. Aujourd’hui, après Paris, il se déploie à Marseille, Barcelone, Bruxelles et Milan. Le 
Groupe se fixe pour priorité permanente de drainer l’investissement immobilier vers le Maroc. Plus que 
jamais, il a su créer, dans des lieux prestigieux, des événements exceptionnels mettant en avant les 
atouts du Royaume. 
 
Pari réussi pour le SMAP Expo Marseille 
La première édition du Salon de l’Immobilier et de l’Art de vivre marocains - SMAP Expo Marseille – qui 
s’est déroulée à Marseille du 12 au 14 mars, a été un franc succès ! Près de 38 000 visiteurs ont fait le 
déplacement de tout le Sud de la France pour découvrir et apprécier cet événement commercial, culturel 
et festif exceptionnel, inauguré par M. Ahmed-Taoufik Hjira, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de 
l’Aménagement de l’Espace. 
Quarante-cinq exposants ont pris place au parc Chanot, dont une trentaine de promoteurs venus 
présenter des offres immobilières diversifiées sur l’ensemble du Royaume. 
Sur leurs stands ou lors des conférences publiques, les représentants des services financiers et des 
notaires ont également répondu à toutes les questions concernant les crédits immobiliers, la convention 
fiscale entre la France et le Maroc ou plus généralement les précautions à prendre pour une réussite de 
sa transaction immobilière. 
Le premier SMAP Expo Marseille a été également l’occasion de partager de grands moments conviviaux 
notamment au sein de l’espace médina ou autour d’une scène qui a accueilli, lors de deux grandes 
soirées inoubliables, les artistes Daoudi, Nass El Ghiwane, Souiri, Stati et Tagadda. 
Enfin, en invitant les réseaux associatifs, des Bouches-du-Rhône aux Alpes-Maritimes en passant par le 
Var et le Vaucluse, le SMAP EXPO Marseille a offert une vitrine de premier ordre à tous ceux qui œuvrent 
au quotidien pour le bien-être des Marocains Résidants à l’Étranger ainsi que pour le rapprochement 
culturel entre la France et le Maroc. 
 



Les raisons d’investir au Maroc 
 

C’est une exception face à la crise. Le Maroc offre des possibilités de rendements sûrs dans un contexte de 
croissance économique confirmée. De nature libérale, l’économie marocaine est ouverte sur son 
environnement et elle est en continuelle évolution. Les taux de croissance se situent durant les cinq dernières 
années entre 5% et 6%. Pour l’année 2009,  ce taux était de 5,3%, indéniablement parmi les plus élevés au 
monde en ce temps de crise. Pays stable, climat enchanteur, proximité géographique avec l’Europe, vie moins 
chère qu’au nord de la Méditerranée, population accueillante, et culturellement ouverte sur les étrangers, 
francophile et francophone : autant d’atouts qui ont su séduire les investisseurs européens. 
 
Une offre immobilière diversifiée et des prix de ve nte compétitifs 
Les raisons d’investir au Maroc sont multiples :  
- un marché immobilier en pleine expansion, une offre immobilière diversifiée (Appartements, villas, riads, 
résidences de prestige ou complexes touristiques), 
 - des prix de vente très compétitifs (environ 50% moins chers que sur le marché européen), 
- une possibilité de financement par crédit bancaire à hauteur de 70% pour les étrangers… 
Si la demande locale est importante, celle des étrangers se fait de plus en plus forte : les investissements directs 
étrangers sont passés de 1,8 milliard de DH en 2002 à 3,6 milliards de DH en 2006, soit une progression de 
96,6%. Une demande qui accélère la mise en chantier de programmes neufs à travers tout le pays.  
Investir au Maroc est une démarche simple et avantageuse pour les étrangers. 
 
Propriétaire au Maroc : les avantages législatifs e t fiscaux 
Exonérations et absence de droits de successions 
Les résidents étrangers imposables au Maroc bénéficient de : 
- l’exonération des revenus locatifs de l’Impôt Général sur le Revenu (IGR) pendant les 3 années suivant 
l’achèvement de la construction, avec, ensuite, un abattement de 40%. 
- L’exonération totale de l’impôt sur les plus-values dégagées en cas de session d’un bien immobilier à 
usage de résidence principale depuis au moins 8 ans. 
- L’exonération de la taxe urbaine pendant 5 ans sur les constructions neuves.  
- L’exonération des revenus locatifs les trois premières années pour un achat dans un programme neuf. 
- L’absence des droits de succession. 
 
Garantie de transfert, convertibilité du dirham, pa s de double imposition 
Pour  les investisseurs étrangers non-résidents au Maroc : 
- La garantie de transfert, hors Maroc, des produits de la vente de biens immobiliers sans limite de temps 
et de montant ; 
- La garantie de transfert, hors Maroc, de la plus-value nette de la cession du bien immobilier. 
- Des conventions fiscales conclues avec de nombreux pays (dont la France), visant à éviter la double 
imposition pour les non-résidents. 
 
Enfin, les étrangers résidant ou non au Maroc bénéficient d’une convertibilité totale sur : 
- les sommes en devises entrées au Maroc pour financer un investissement immobilier (y compris l’apport 
personnel et les mensualités du crédit) ; 
- les loyers perçus au titre de la location d’un bien financé par des sommes provenant de l’étranger. 
- une baisse d’impôts de 80% pour les retraités étrangers résidents au Maroc, avec le transfert intégral de 
sa pension.  
- Le produit de la revente d’un bien immobilier. 
 
Les règles à observer en matière de changes : 
Pour bénéficier de ces derniers avantages, il faut transférer les fonds provenant de l’étranger sur un 
compte en dirhams convertibles et signaler l’acquisition du bien immobilier à l’Office des changes par 
l’intermédiaire du notaire. 
à noter : les règles notariales marocaines comprennent des droits d’enregistrement entre 2,5% 
(habitation) et 5% (habitation en vue d’une revente avant 3 ans et commerce), une conservation foncière 
de 1%, des frais de notaire de 1,5%, une taxe notariée de 0,5% et une inscription hypothécaire de 1% du 
montant de la garantie.  



Un marché très avantageux en pleine expansion très avantageux 
Dix années d’expansion immobilière 
Les projets lancés ou inaugurés par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, sont des opérations de construction ou 
d’aménagement de grande envergure, ayant un impact considérable sur les grandes agglomérations du 
royaume, en termes de satisfaction de la demande d’habitat sociale, en matière d’équipement et de mise à 
niveau des tissus urbains. Le nombre total des projets lancés ou inaugurés par Sa Majesté le Roi Mohamed VI 
depuis 1999 date de son intronisation, à fin 2006, est de l’ordre de 223 projets. La consistance globale de ces 
opérations s’élève environ à 432.585 unités pour un coût d’investissement global de 45 milliards de Dirhams (4 
milliards d’euros) et sur une superficie de 12.862 h. (source : Ministère de l’habitat de l’urbanisme et de 
l’aménagement de l’espace).  

Le secteur immobilier marocain est donc un marché très porteur. Il se caractérise par l’insuffisance de l’offre et 
l’importance et la diversité de la demande tant interne qu’externe. Le secteur a d’ailleurs enregistré 5M€ pour 
les neuf mois de l’année 2009 sur  un total d’investissement de 12M€. Le logement apparaît comme une 
priorité gouvernementale : le secteur a bénéficié entre 2002 et 2007 d’importantes incitations fiscales. 
 
Un levier économique pour le Maroc 
Le secteur immobilier continue d’être un levier du développement économique et social  (poids dans le PIB, 
FBCF et emplois). Ainsi, « le secteur du BTP emploie 8% de la population active au titre de l’année 2008. Il est 
donc le 2e plus grand employeur après les services. De plus, il représente 6 à 7% de valeur ajoutée et 30% de 
l'ensemble des crédits octroyés par le secteur bancaire», indique Taoufiq Hejira, ministre de l’Habitat, de 
l’Urbanisme et de l’Aménagement de l’Espace. 

Au final, en 2008, la création nette d’emplois dans le secteur BTP a été de 65.000 postes au niveau National et 
de 39.000 postes en milieu urbain. Le secteur des bâtiments et travaux publics a employé en 2008 près de 
 904.000 personnes ; soit 8,02% de la population active occupée âgée de 15 ans et plus. Entre le  troisième 
trimestre  de l’année 2008 et la même période de l’année 2009, la création  nette  d’emploi  dans le secteur  
"Bâtiments et Travaux Publics" a  atteint  68.800 nouveaux postes d’emplois avec 39.900 postes en milieu 
urbain, soit une hausse de 7,6%. 

Le secteur immobilier est aussi un facteur de dével oppement pour le secteur du BTP. Ainsi, en 
2007, la valeur ajoutée du secteur aurait atteint 37,2 MMDH, soit un accroissement de 13% par rapport à 
l'année 2006. De manière générale, la valeur ajoutée du BTP  a enregistré un accroissement de près de 72% 
entre 2002 et 2008. Le secteur Bâtiment et Travaux Publics (BTP) contribue pour plus de la moitié dans la 
FBCF (formation brute de capital fixe) et ce depuis 2001. Il a drainé un volume d'investissement de 97,53 
MMDH en 2007 et de près de 111,66 MMDH en 2008. Selon les prévisions, la participation à la formation brute 
du capital fixe du secteur BTP en 2009 serait de 50,64% pouvant drainer un volume d’investissement de près 
de 126,7 MMDH. 

Enfin, les crédits à l’immobilier  ont connu pour leur part un soutien de la part de l’Etat et ont atteint 
17M€ en 2009, quant au ciment sa consommation a progressé de 3,3% au cours de la même année. Ces 
performances par leurs acquis et par les retombées qu’elles ont sur l’économie, en général, et sur 
l’investissement en particulier, sont le fruit de la stabilité politique dont jouit le Maroc et de la volonté 
politique affichée de placer le secteur de l’immobilier au rang qui lui convient. 
 
Des projets à foison 
Les promoteurs privés et les autres promoteurs publics (CDG, SONADAC, Al Omrane, ADER Fès,…) ont un 
rôle non négligeable dans la réalisation des projets inaugurés par Sa Majesté le Roi Mohamed VI, ils ont initié 
43 projets portant sur 120.189 unités, dont 11.618 lots, 106.131 logements et 2.440 ménages concernés par 
des opérations de restructuration, pour un coût d’investissement d’environ 20 Milliards de Dirhams (1,8 
milliards d’euros) et sur une superficie de 1.502 ha. 
 
Par ailleurs, le nouveau plan de relance en faveur du logement social, via les mesures adoptées par la loi de 
Finances 2010, dote le secteur d'une visibilité sur 10 ans (2010-2020), va redonner confiance aux promoteurs 
et une impulsion au marché (voir annexe 3). 



ANNEXE 1 : Le Smap Immo toujours plus attractif 
 
 
Les chiffres clés du SMAP Immo 2009 : 

�  16% des visiteurs sont d’origine européenne 
�  Un taux de primo visiteurs de 60,4% 
�  76,5% des visiteurs européens se sont rendus au salon pour la première fois, un chiffre multiplié 

par cinq entre les éditions 2008 et 2009 
�  57,6% des visiteurs viennent accompagnés, véritable gage de prise de décision rapide 
�  32,6% des visiteurs veulent acquérir un bien dans l’année , dont 12,1% dans l’immédiat 

 
Le sondage a été réalisé sur un échantillon de 16.0 00 visiteurs 
 

 
Le salon montre ainsi sa forte attractivité, il capte à chaque fois de nombreux nouveaux visiteurs : plus de 
60% lors de l’édition 2009. 
 
 
La grande majorité des visiteurs vient accompagnée 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Une grande diversité dans le type de bien recherché  

Contrairement aux autres catégories de visiteurs, les CSP+ se déclarent majoritairement intéressés par 
un 
bien individuel (maison, villa, terrain pour la construction d’un logement individuel). 
 
 
Une demande forte à court terme 
 

 
 
Un tiers des visiteurs est à la recherche d’un bien immobilier pour un achat immédiat ou au cours des 
douze mois à venir. Au total c’est la moitié des visiteurs maghrébins, voire plus de la moitié chez les 
visiteurs européens qui souhaitent acquérir un bien immobilier à court ou moyen terme. 
La demande semble plus importante chez les catégories socioprofessionnelles à fort pouvoir d’achat (prés 
de 35% dans l’immédiat ou dans moins d’un an, et prés de 52% à court ou moyen terme). 



ANNEXE 2 : une offre diversifiée sur tout le territ oire 
 
Une offre diversifiée 
La diversité de l’offre, tant du point de vue géographique qu’en ce qui concerne l’éventail des prix, en 
matière immobilière, n’a jamais été aussi importante. Villes impériales, balnéaires, Région nord, le Souss, 
l’Oriental… Les promoteurs immobiliers couvrent maintenant la quasi-totalité du territoire marocain, et 
proposent des produits à tous les prix, car ils ont compris la nécessité de s’adapter au contexte actuel en 
offrant des produits à des prix étudiés avec des prestations intéressantes. 
 
Les endroits où investir 
Désormais, les opportunités d’investissements se répartissent sur l’ensemble du territoire marocain. La 
multiplication des pôles touristiques et l’extension des grands centres urbains, voire la création de villes 
nouvelles, permettent de couvrir l’ensemble de la gamme des investissements immobiliers. Différents 
dispositifs ont pour but de générer des projets attractifs pour les investisseurs de toutes tailles et de toutes 
natures aux quatre coins du Maroc. 
 
Plan Azur :  Le Plan Azur prévoit la réalisation de six stations balnéaires pour une capacité 
d’hébergement de 110.000 lits (dont 80.000 hôteliers), sur 3.000 ha de terrain et des investissements 
globaux de l’ordre de 46 milliards de dirhams. Les six nouvelles stations touristiques intégrées sur six 
sites prioritaires sont notamment Mogador, Lixus, Taghazout et Plage Blanche (Guélmim). Ainsi que 
Saïdia et de Mazagan inaugurées en 2009. 
 
Plan Biladi :  Deuxième segment après le marché français, le tourisme interne représente 22% du total 
des nuitées dans les hôtels classés, soit 2,9 Millions de nuitées. Il est ainsi programmé de créer 11.000 
lits en résidences touristiques et villages de vacances familiaux et 19.000 lits en campings. Les régions 
devant accueillir les zones intégrées correspondent aux huit (8) principales régions prisées par les 
touristes nationaux, à savoir : 
- Le Grand Casablanca: 
- Marrakech –Tensift – Al-Haouz ; 
- Tanger – Tétouan ; 
- Sous – Massa – Draa ; 
- Rabat – Salé – El Gharb ; 
- Doukkala – Abda ; 
- Fès – Meknès – Ifrane : 
- Oriental. 
 
Plan Mada’in  : Parallèlement à la création de zones/stations touristiques nouvelles générations, le 
ministère du Tourisme a entamé également le chantier pour l'amélioration des destinations existantes 
telles que Fès, Casablanca, Agadir, Tanger, Tétouan, etc. Ce chantier passe nécessairement par 
l'établissement de Programmes de Développement Régionaux (PDR) portant sur une décennie et visant 
la définition d’objectifs assignés à chaque destination touristique (nuitées, arrivées, capacité, clientèle à 
cibler, etc.) ; Des besoins en matière d'investissements stratégiques publics et privés nécessaires pour 
atteindre les objectifs susvisés ; Des ressources humaines nécessaires à la mise en œuvre de ce 
programme. 
 
Les villes nouvelles   
Cinq projets de villes nouvelles, en chantier, à travers le pays sont en cours.  Tamansourte et Tamesna se 
trouvent à un stade de réalisation très avancé. Les données chiffrées relatives au programme dans sa 
globalité se résument à : - Un cout global de 108MDh (10M€) ; 
     - Une superficie totale de 5050 ha ; 
     - Un volume de logements projeté de 215.000 unités à l’horizon 2020. 
 
(Tamansourt, Tamesna, Lakhyayta, Melloussa, Tagadirt…) 
La Holding d’Aménagement Al-Omrane, nouvellement institué, a mis en place une direction spécialement 
dédiée au développement et à l’aménagement d’une nouvelle ville appelée : « Tamasna ». Située à 



proximité de Rabat, Témara et Skhirat, ce nouveau pôle urbain sera à même de diminuer la pression 
exercée sur la capitale.  
Dans une aire d’aménagement totale de près de 4000 ha, le premier noyau de la nouvelle ville est 
constitué de 840 ha devant contenir l’équivalent de 50.000 logements tous types confondus, soit 250.000 
habitants. Dans un esprit d’aménagement urbain équilibré, la ville doit être répartie entre lots d’habitat : 
460 ha, d’activités : 30 ha, d’équipements collectifs : 87 ha, des voies d’accès et d’aménagements : 147 
ha et des espaces vers : 116 ha. 
 
Dans la même vision stratégique, l’ex-ERAC / Tensift (aujourd’hui, « Al-Omrane Marrakech ») a lancé la 
réalisation de la nouvelle ville « Tamansourt» à 14 kilomètres du centre de Marrakech, dans la commune 
de Harbil.  
 
D’autres villes nouvelles à travers le Royaume sont à l’étude ou en cours de lancement, notamment 
Melloussa , à proximité de Tanger : 2.000 ha pour une population de 60.000 habitants, Lakhyayta dans la 
région de Chaouya-Ouardigha à proximité de Casablanca : 1.300 ha, pour 300.000 habitants et Tagadirt à 
proximité d’Agadir : 1.100 ha pour 250.000 habitants. 
 
Casablanca  bénéficie d’un plan de développement qui modifiera  profondément le visage de la 
métropole au cours des prochaines décennies. 
Ainsi, la réalisation de la Marina, un ensemble qui va métamorphoser Casablanca, avec 5,4 milliards de 
dirhams (52 milliards d’euros) d’investissements. Accolée au port, la Marina de Casablanca comprend la 
construction du bassin, les anneaux, le pontage, le yacht-club et l’école de voile. Le projet s’étend sur une 
assiette foncière de 26 hectares dont 10 seront gagnés sur la mer.  
Au niveau de la ville de Casablanca, il prévoit l’aménagement des espaces verts mitoyens du projet, la 
réalisation d’équipements publics, un plan d’action pour l’embellissement de la médina et la création du 
tramway qui verra le jour fin 2012. 
 
Le programme TangerMed. 
Le Maroc est doté dans la région du nord d’un nouveau complexe portuaire, industriel et commercial 
articulé autour d’un grand port sur le Détroit, « Tanger Méditerranée » à l’intersection des principales 
voies maritimes mondiales (15 kilomètres de l’Europe). 
 
Marrakech , avec 1.600 projets approuvés sur 5 ans, pour un montant de 158 milliards de dirhams 
(14,25 milliards d’euros) dont 72 % à vocation touristique conserve son rôle phare sur le marché de 
l’investissement touristique. 
 
Programme Villes sans bidonvilles. 
-34 Villes déclarées Sans Bidonvilles en 2009 dont 4 villes déclarées (El Hajeb, Nador, Chefchaouen et 
Bejaad) et 2 en instance de déclaration (Tiflet et Aïn Aouda) durant le premier semestre 2009. 
-138.000 baraques démolies, dont 11.000 baraques démolies durant le premier semestre 2009. Soit 
environ 21 % des prévisions des plans d’actions contractualisés au titre de 2009. 
-Aucun contrat ville signé en 2009. 
-19 contrats ville restent à signer. 
 
Programme des provinces du Sud 
-Poursuite des chantiers ouverts à fin 2008 qui concernent 35.000 unités dont 14.000 unités de 
relogement. 
-Mise en chantier de 5.637 unités dont 1.500 unités de relogement et 2.000 de restructuration. 
- Achèvement de 5.674 unités dont 3.200 unités de restructuration. 
 
Logements 140 000 DH 
-Mise en chantier de 2.111 unités dont 976 dans le cadre du partenariat public privé et poursuite des 
travaux dans 22.600 unités lancées en 2008. 
-Signature de 25 conventions (23 GAO et 2 privés) portant sur la réalisation de 12.256 logements en 
milieu urbain et 827 logements en milieu rural. 
-Elaboration d’un référentiel de commercialisation (circulaire ministérielle) 



 
Programmes de mise à niveau urbaine et d’interventi on sur le menaçant ruine 
-Mise en chantier de 89.173 unités dont 87.801 unités de restructuration et 1.372 unités de réhabilitation. 
-Achèvement de 39.084 unités dont 38.598 unités de restructuration et 486 unités de réhabilitation. 
-Contractualisation autour de 12 Programmes au profit de 8.448 Ménages, d’un montant global de 490 
MDh dont une subvention du Ministère de 254 MDh. 
-Mise en place d’un programme d’action relatif au projet de renouvellement urbain de Jnanates à Fès. 
 
Villes nouvelles et nouveaux pôles urbains 
Poursuite des chantiers ouverts : 
- Tamansourt à coté de Marrakech : 1.930 ha. – 85.000 habitants 
- Tamesna à coté de Rabat : 840 ha. – 50.000 habitants 
- Nouveau pôle urbain Al aroui à coté de Nador : 400 ha. – 21.000 habitants 
-Lancement de la ville nouvelle Chrafat à coté de Tanger : 1.200 ha. – 40.000 habitants 
 
 
Programme des Classes moyennes 
-Mise en chantier de 20.928 unités dont 4.358 villas économiques ; 
-Achèvement de 6.952 unités dont 872 villas économiques ; 
-Elargissement du crédit "Daman Sakan" au profit des MRE ; 
-Encouragement des coopératives : Elaboration d’un cahier des charges et installation des comités 
régionaux de soutien. 
 
Logement en milieu rural 
-Mise en chantier de 8.654 unités dont 6.373 unités de restructuration, 2.110 lots et 171 appartements. 
-Achèvement de 5.843 unités. 
 
Les Marinas 
Marina d'Agadir 

- Près de 90 appartements (soit 2/3 de cette phase) ont été livrés en 2009, et plus d'une trentaine vont 
l’être en 2010  
- 450 appartements ont déjà été livrés entre la première et la deuxième tranche.  
-une quatrième phase, aujourd'hui à l'étude.   
- Le port de plaisance d'une capacité de 318 postes de bateaux de 5 à 30 m 
- Un centre commercial avec 100 commerces sur les 140 aménagés déjà en activité (Zara, La Senza, 
Promod, Lacoste, sans oublier plusieurs restaurants).  
- Près d'un milliard de DH pour ce projet d'envergure aménagé sur près de 14,5  
- Plus de 600 appartements haut standing.  
- Deux apparts-hôtels d'une capacité de 153 appartements à la location avec en sus les services d'une 
équipe de restaurateurs, de bagagistes et de femmes de chambre.  
- La création de quelques 2.800 emplois au total. 

Marina de Casablanca 

- «Marina », premier des secteurs, a connu la reprise des quais et du fond du bassin de plaisance, ainsi 
que son équipement complet par les pontons et les infrastructures de distribution 
- Un port de plaisance comportant 130 anneaux  
- un hôtel de luxe de 150 chambres, un palais des c ongrès (28 600 m² ), des restaurants et des 
espaces de loisirs .  
- un yacht-club et des commerces, ainsi que toutes les activités nautiques liées au port de plaisance.  
- Le secteur « Ramblas » s'articulera autour d'un grand centre commercial (64.000 m²) en plus de quatre 
espaces bureaux (16.000 m²).  
- Les «Portes Océanes» : 156.400 m² de bureaux, 141.000 m² de résidentiel. La commercialisation d'une 
première tranche, comprenant 252 appartements, a été lancée en juillet 2009.  
- La Marina sera ouverte début 2013 
 



Le Projet Bouregreg  

- La 1ère phase du programme (Bab Al Bahr) comprend un investissement de 750 millions de dollars soit 
7,3 milliards de DH, comprenant un projet immobilier de 500.000 m2 
- Un pont et un tunnel relieront les deux rives, un tramway sera mis en service en 2010.  
- Une marina pour 200 bateaux a déjà vu le jour, et rive gauche, une promenade et des cafés ont été 
construits.  
- La construction d’une cité lacustre, pour un coût de 3 milliards d’euros (33 milliards de DH), est 
également prévue sur le site. 

MarchicaMed 

- La presqu’île d’Atalyoun : un aménagement sur une superficie de 45,2 ha selon des normes écologiques 
avec une priorité pour les énergies renouvelables, éolienne et solaire, et le recyclage des eaux usées, une 
partie résidentielle (un hôtel de 370 chambres, 650 villas et riads, et 2.230 appartements) offrant 14.030 
lits, de 2 ports de plaisance, d’une académie de golf, d’un golf de 18 trous et de boutiques.  
- La «Cité des deux mers» construite sur le cordon dunaire de la lagune, 320 villas proposant 1.920 lits, 
193 appartements de 772 lits et 280 chambres d’hôtel de 560 lits. 2 marinas, un marché et un centre de 
recherche également programmés.  
- La nouvelle ville de Nador : quelques 76,3 ha sous forme de village-marina (32.000 lits).  
- Le « village des pêcheurs», un type de logement unique, orienté vers la merd’une capacité globale de 
6.000 lits. 
- La «Baie des flamands» s’étale sur 77 ha et  29.000 lits sont prévus. �
- Marchica sport lancé à partir de 2017 et nécessitera 6 ans de travaux intenses. 14 ha d’installations 
sportives pour les amateurs et les professionnels de haut niveau dans différentes disciplines.  
-Les «vergers de Marchica» conçu autour du parc naturel de la lagune permettant divers types 
d’hébergement spécifiques (mobile-home et villas-fermettes). 

 



ANNEXE 3 : Un plan de relance privilégiant le logem ent social 
 
Aide directe à l’acquéreur 
C'est la grande nouveauté du dispositif de relance. L'acheteur du logement social bénéficiera d'une 
réduction immédiate de 20% correspondant à la déduction de la TVA. « Cette mesure vise à soutenir 
directement l'acquéreur et limiter à travers le notaire le recours au noir » explique Taoufiq Hejira, ministre 
de l'Habitat. 
 
Habitation principale 
C'est un filtre qui conditionne désormais le versement de l'aide publique à l'acquéreur. Pour bénéficier du 
logement social et de l'exonération de la TVA, l'acheteur du bien immobilier devra s'engager à occuper le 
logement à titre d'habitation principale, pendant 4 ans au moins. Une hypothèque sera consentie au profit 
de l'Etat pendant cette période. Bien entendu, cette mesure  a été mise en place afin que l'Etat ait toutes 
les garanties que le logement, objet de l'incitation fiscale, est bien destiné à sa cible et, du coup, lutter 
contre la spéculation, précise le ministre de l'Habitat. 
 
Nouvelle définition du logement social . 
Le tout nouveau cahier des charges revoit la définition même du logement social. Ainsi, par ce type 
d'habitat, l'on entend un appartement dont la superficie varie entre 50 et 100 m2. Quant au prix, il est 
variable avec un maximum de 250.000 DH hors TVA. Ce prix sera révisé en fonction de l'évolution des 
coûts de production, du prix du foncier et des capacités d'endettement des ménages visés.  
 
Cahier des charges .  
Ce nouveau cahier des charges est entré en vigueur au début de l’année et prévoit de nouveaux 
référentiels de construction comme l'installation de grilles aux fenêtres ou encore la plantation d’arbres 
correspondant au nombre de logements réalisés. Par ailleurs, ce document exige une garantie de 3 ans  
de l'entretien des bâtiments et la mise en place d’un contrôle de la qualité architecturale des bâtiments par 
le directeur de l'Agence urbaine aura à sa charge. 
 
Exonération des promoteurs . 
Les opérateurs qui produisent un seuil minimum de 500 logements sociaux seront désormais exonérés de 
l'IS/IR, taxe sur le ciment et taxes locales dans le cadre des conventions qui seront signées avec l'Etat 
durant une période de 5 ans. 
 
Projets non conventionnés .  
En 2010, les promoteurs immobiliers peuvent désormais passer avec l'Etat des conventions pour les 
projets non conventionnés, préalablement autorisés ou en cours de réalisation avant le  1er janvier 2010. 
Ces conventions portent sur un minimum de 100 logements, donnant lieu au remboursement de la TVA 
aux acquéreurs. A noter que tous les autres programmes, faisant l'objet de conventions préalables, 
restent régis  par le régime antérieur.  
 
Efficacité énergétique.   
Parmi les nouveautés introduites par le dispositif de relance, des prescriptions relatives à l'efficacité 
énergétique. Ainsi, les promoteurs concernés seront tenus de produire des logements équipés 
d'installations et de conduites de chauffe-eau solaire, des douilles de lampes intérieures et d'éclairage 
public à basse consommation. 



 ANNEXE 4 : Quelques photos des éditions précédentes   



A propos du Groupe SMAP  
 
Depuis près de quinze ans, le groupe SMAP s’impose comme le relais privilégié de rencontres hors du 
Royaume avec pour ambition de contribuer au rayonnement du Maroc en France et en Europe. En créant 
des événements qui rassemblent des dizaines de milliers de personnes, SMAP Group participe au 
développement des échanges toujours croissants entre le Maroc et l’Union Européenne, alimentés sans 
cesse par les amis du Maroc et par le réservoir des 5,2 millions de Marocains de toute la diaspora. 
Leader incontesté de l’ingénierie événementielle sur le Maroc, SMAP Group a édifié patiemment et 
résolument son développement et a bâti régulièrement son expertise autour de deux pôles de 
compétence qui sont aussi ses deux domaines qui connaissent la croissance soutenue que l’on sait et qui 
répondent à un fort besoin constant : 
• Les rencontres culturelles, économiques et commerciales 
• La promotion de l’immobilier marocain 

SMAP Group a créé deux concepts essentiels, innovants et fédérateurs de grands rassemblements dont 
le succès a été immédiat auprès des exposants, des visiteurs ainsi que des médias : 
• SMAP Group, depuis 1997 à Paris, s’emploie à rapprocher la diaspora et les amis du Maroc en 
exposant toute la variété des activités du Royaume (économie, immobilier, tourisme, culture, art de 
vivre,...). SMAP 
Expo s’exporte depuis dans les grandes villes européennes : en 2009 à Barcelone avec 80.000 entrées 
enregistrées en trois jours, en 2010, à Marseille. Il sera en 2011 à Milan et Bruxelles… 

• La déclinaison première SMAP Immo depuis 2004 à Paris, est le plus grand salon européen dédié 
exclusivement à l’immobilier marocain et l’un des salons de l’immobilier les plus fréquentés de France. 
Promoteurs, constructeurs, aménageurs, financiers, agents immobiliers et autres conseillent les acheteurs 
potentiels Européens et Marocains, simplifient les procédures, établissent un dialogue clair. En 2009, 
SMAP Immo a accueilli, selon certification indépendante, 48.440 visiteurs, dont 32,6% envisageaient un 
achat dans l’année. 
Renouvelés année après année, les succès de SMAP Group reposent sur une exigence constante de 
qualité, dans la conception comme dans l’exécution : avec son réseau de partenaires, institutionnels, 
publics et privés, il s’est fixé pour priorités permanentes l’information et le confort du public, l’accueil des 
exposants, l’efficacité des relations avec les médias. L’objectif de SMAP Group reste donc, plus que 
jamais de créer, dans les lieux prestigieux, des événements exceptionnels. 
 
Les prochains rendez-vous du SMAP 
 
7ème édition - PARIS 
Du 21 au 24 mai 2010 
Parc des Expositions Paris-Porte de Versailles 
2ème édition - MARSEILLE 
Printemps 2011 
Parc Chanot – Palais des congrès de Marseille 
1ère édition - BRUXELLES 
Du 1er au 3 avril 2011 
Brussels Expo 
2ème édition - BARCELONA 
Hiver 2011 
Palau San Jordi 
1ère édition - MILANO 
Hiver 2011 
Parc des Expositions Milan 
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